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Ainsi, l’une des activités de l’expert-
comptable consiste en l’analyse,
par les procédés de la technique

comptable, de la situation et du
fonctionnement des entreprises au
point de vue de leur crédit, de leur
rendement et de leurs risques. En
outre, il a pour mission de conseiller
les entreprises en matière d’organi-
sation comptable et administrative
ou d’organiser lui-même ces services
au sein des entreprises.

La loi du 22 avril 1999 relative aux
professions comptables et fiscales
interdit, en principe, à l’expert-
comptable externe d’accepter un
mandat d’administrateur ou de
gérant au sein d’une société com-
merciale, sauf dérogation indivi-
duelle accordée par le Conseil de
l’IEC.

A la lumière de ce qui précède, le
Conseil de l’IEC a affiné les critères
permettant à l’expert-comptable de
jouer un rôle plus actif au sein des
entreprises qui connaissent (tempo-
rairement) des difficultés, en accep-
tant un mandat d’administrateur
ou de gérant sous certaines condi-
tions bien précises.

Pour ce faire, le Conseil s’est inspiré
de la doctrine et de la jurisprudence
en vigueur relatives à l’administra-
tion provisoire.

A. LA DÉSIGNATION ET LES
POUVOIRS DE L’EXPERT-
COMPTABLE COMME
ADMINISTRATEUR
PROVISOIRE

LA DESIGNATION

Quasiment toutes les mesures d'ad-
ministration provisoire sont pro-
noncées dans le cadre d'une procé-
dure de référé. Traditionnellement,
on enseigne que l'intervention du
juge dans ce cadre est subordonnée
à la réunion de quatre conditions, à
savoir :

➊ L'urgence
La jurisprudence récente de la Cour
de cassation donne une définition
assez large de la notion d'urgence,
jugeant qu'il y a urgence dès que
"la crainte d'un préjudice d'une cer-
taine gravité, voire d'inconvénients
sérieux, rend une décision immé-
diate souhaitable". 

La Cour de cassation a en outre
jugé que l'urgence requise est une
condition de la compétence du juge
des référés. Lorsqu'une action est
introduite par citation devant le
Président siégeant en référé dans
un cas où le demandeur soutient
qu'il y a urgence, le Président est
compétent pour en connaître.
Cependant, s'il juge que la cause
n'est pas urgente, il doit déclarer
l'action non fondée.

Lors de l’assemblée géné-
rale de , Johan DE
LEENHEER, Président de
l’IEC, annonça vouloir
examiner dans quelle
mesure l’expert-
comptable pourrait être
mieux impliqué dans la
gestion des sociétés.

Les compétences légales
de l’expert-comptable,
énumérées à l’article 
de  la loi du  avril
 relative aux profes-
sions comptables et fis-
cales, montrent en effet
que ce professionnel peut
jouer un rôle détermi-
nant lors de la prise
d’importantes décisions
de gestion au sein des
entreprises. 

P r o f e s s i o n

Le mandat d’administrateur 
de l’expert-comptable :
Le Conseil de l’IEC en précise 
les conditions
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❷ Le caractère provisoire
La condition du caractère provisoire
a été progressivement vidée de son
contenu et ne signifie plus seule-
ment, aujourd'hui, que le Président
ne peut prendre de décision déclara-
toire dans le dispositif de son ordon-
nance, qu'il ne peut créer, abroger
ou modifier de situation juridique.

❸ Un droit apparent
Une action en référé est normale-
ment fondée dès que le demandeur
en référé peut démontrer l'existence
d'un droit apparent. Le demandeur
en référé ne doit pas démontrer qu'il
dispose d'un droit incontestable, pas
plus qu'il ne doit démontrer une illé-
galité flagrante, manifeste.

❹ Pas d'immixtion dans la vie 
de la société
Le juge doit veiller à ne pas s'immis-
cer dans la vie de la société. Il ne
peut pas substituer son appréciation
personnelle à celle des organes
légaux. Son intervention doit
demeurer justifiée à la lumière de
son pouvoir de contrôle marginal.

Quant aux circonstances dans les-
quelles il est possible de désigner
un administrateur provisoire, il
faut distinguer entre, d'une part,
les cas de blocage ou de dysfonc-
tionnement des organes de la
société et, d'autre part, un courant
récent au sein de la jurisprudence
qui accepte la désignation d'un
administrateur provisoire dans le
cadre du sauvetage d'une société
en difficulté.

1) BLOCAGE OU DYSFONCTIONNEMENT DES

ORGANES DE LA SOCIÉTÉ

� impossibilité objective pour un
organe de fonctionner normale-
ment

- le décès de l'unique gérant
d'une SPRL ;

- la composition irrégulière du
conseil d'administration d'une
SA (en l'espèce, de nombreuses
actions faisaient l'objet d'une
contestation de propriété ;

- une confusion concernant les

personnes régulièrement habili-
tées à administrer la société ;

- une dégradation de la santé
mentale du gérant et action-
naire majoritaire d'une SPRL (en
l'espèce, l'admission dans un
hôpital psychiatrique) ;

- l'empêchement momentané de
l'unique gérant ;

- le fait qu'un groupe d'actionnai-
res rende impossible la nomina-
tion d'un administrateur en exé-
cution d'une clause statutaire
de représentation proportion-
nelle ;

- le blocage du conseil d'adminis-
tration par une grève des votes
et la discussion née au sein de
l'assemblée générale concernant
la clause statutaire de vote
cumulatif pour la désignation
des administrateurs ;

- un conflit d'intérêts dans le chef
de tous les administrateurs (en
l'espèce, le temps manquait pour
convoquer une assemblée géné-
rale en vue de prendre une déci-
sion très urgente) .
Ce motif est toutefois contesté.
En effet, si un conseil d'adminis-
tration ne peut plus décider vala-
blement, suite à l'application de
l'article  du C. Soc. (conflit
d'intérêts), on part en général du
principe qu'il incombe à l'assem-
blée générale de décider . 

� Négligence ou paralysie de
l'organe de gestion 

- l'omission du conseil d'adminis-
tration de donner suite au droit
des actionnaires, qui représen-
tent ensemble un cinquième du
capital, de convoquer une
assemblée générale ;

- une dégradation grave des
rapports entre les membres du
conseil d'administration ou
entre les gérants ;

- un des actionnaires à  %
refuse, lors de l'assemblée géné-
rale annuelle, d'approuver les
comptes annuels, d'accorder la
décharge aux administrateurs et
d'en nommer de nouveaux, de
telle sorte que la société se
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trouve dépourvue de conseil
d'administration .

� Mauvaise gestion  ou gestion
manifestement irrégulière

- lorsqu'il s'avère que la gestion
d'un gérant statutaire (d'une
SPRL) est désordonnée et dé-
pourvue de professionnalisme ;

- lorsque les actions d'une société
sont partagées par parts égales
entre deux conjoints et que,
suite à une détérioration de
leurs rapports, l'un d'eux exclut
l'autre systématiquement du
fonctionnement de la société et
de ses organes .

� Prévention d'un abus de 
majorité

- pour prévenir un abus ou un
détournement de pouvoir de la
part des administrateurs qui
disposent de la majorité au
conseil .

� Graves dissensions entre les
associés 

2) LE SAUVETAGE D'UNE SOCIÉTÉ EN DIFFI-
CULTÉ

Dans un certain nombre de cas, les
actionnaires ou la société elle-
même (par la voix de son organe de
gestion) décideront, au vu de la
situation financière préoccupante
de l'entreprise - en général, l'élé-
ment déclencheur est la mise en
œuvre de la procédure du signal
d'alarme  - et des conséquences
sociales dramatiques d'une éven-
tuelle faillite, de demander au
Président du tribunal de désigner
un administrateur provisoire.
On espère alors que ce dernier
pourra, grâce à ses capacités et à
son expérience de manager de
crise, établir un plan de redresse-
ment de la société et réussir là où
les organes de gestion ont jusque-
là échoué. L'administrateur provi-
soire doit, par conséquent, poser un
diagnostic et mettre en œuvre la

solution qui lui paraît la plus
appropriée à sauver ce qui peut
encore l'être.

C'est ainsi qu'il peut, dans certains
cas, négocier un moratoire des paie-
ments avec les créanciers en vue de
surmonter une difficulté temporaire,
nouer des contacts en vue de céder
la société ou une de ses branches
d'activité, réaliser progressivement
certains actifs, convoquer une
assemblée générale pour se pronon-
cer au sujet de la mise en liquidation
de la société ou déposer une requête
de concordat judiciaire (avec
abandon d'actif, le cas échéant).

Bien que cette jurisprudence ait été
critiquée à l'époque , force nous
est de constater que depuis la loi
sur le concordat judiciaire, la
mission précitée peut en grande
partie être accomplie par la per-
sonne du commissaire au sursis. En
principe, sa tâche se limite à assis-
ter les organes de gestion de l'en-
treprise (qui connaît des difficultés
temporaires). En outre, il peut être
autorisé, dans des circonstances
exceptionnelles, à réaliser la
cession de tout ou partie de l'entre-
prise en concertation avec les
organes de gestion et sous le
contrôle du tribunal. Dans certains
cas, ce dernier peut l'autoriser à
poser certains actes d'administra-
tion ou de disposition.
D'après Bernard Tilleman, l'assem-
blée générale peut (compte tenu du
caractère subsidiaire de la désigna-
tion d'un administrateur provi-
soire) toujours nommer le cas
échéant de nouveaux administra-
teurs ou gérants.
Dans ce cadre, il nous faut aussi
évoquer le (nouvel) article , alinéa
 de la loi sur les faillites. Celui-ci
prévoit la possibilité de désigner un
administrateur provisoire "lorsqu'il
existe des indices précis, graves et
concordants que les conditions de la
faillite sont réunies”. Cet adminis-
trateur provisoire se substitue en
tout ou partie aux organes de
gestion, qui perdent donc leurs
pouvoirs dans la même mesure.

LES POUVOIRS

L'ampleur de la mission confiée à
un administrateur provisoire
diffère suivant les circonstances
propres à chaque cas, de sorte qu'il
est impossible d'en fournir un
aperçu exhaustif.
Sa tâche varie suivant les circons-
tances, pouvant aller d'une mission

très ponctuelle et limitée à une
mission très large et quasiment illi-
mitée. Compte tenu du caractère
exceptionnel de la désignation, il
est en règle générale conseillé de
limiter autant que possible la
mission d'un administrateur provi-
soire, et cela tant dans sa durée que
son contenu. Sinon, le juge réglerait
de façon définitive la gestion de la
société. En outre, l'absence d'une
telle limitation de la durée et de
l'ampleur de la mission mettrait en
péril le caractère provisoire de la
mesure et se heurterait aux condi-
tions essentielles de l'intervention
du juge des référés.
Ceci dit, chaque président de tribu-
nal n'interprète pas cette règle de
façon aussi stricte. Ainsi, si un pré-
sident juge une limitation dans le
temps superflue , un autre fixera
par contre même l'heure à laquelle
la mission prendra fin . Si un pré-

Profession

FR 1/2003 new DEF  24/03/03  11:33  Page 32



Accountancy & Tax | Numéro 1/2003

sident énumère très précisément
les actes que l'administrateur pro-
visoire est autorisé à poser, un
autre ne se donne pas cette peine
et l'investit de pouvoirs très larges
(e.a. procéder à une augmentation
de capital par recours au capital
autorisé  ou à une restructuration
) La déclaration de faillite est aussi
un point controversé au sein de la
jurisprudence  et parmi la doc-
trine.
Concrètement, l'administrateur
provisoire peut se voir chargé de la
gestion complète de la société. Cela
veut dire qu'il peut mener une
gestion aussi bien active que
passive. Inversement, sa mission
peut aussi simplement se limiter à
convoquer l'assemblée générale ou
à contrôler les actes du conseil
d'administration.

B. DÉCISION DU CONSEIL
DU 2 DÉCEMBRE 2002
RELATIVE À LA POSSIBI-
LITÉ POUR L’EXPERT-
COMPTABLE D’ÊTRE
ADMINISTRATEUR OU
GÉRANT DANS UNE
SOCIÉTÉ COMMERCIALE

L’article  de la loi du  avril 
relative aux professions comptables
et fiscales dispose que l’expert-
comptable externe ne peut pas
exercer la fonction d’administra-
teur ou de gérant dans une société
commerciale. Cette interdiction
n’est cependant pas absolue.
L’article  prévoit ainsi deux
exceptions à ce principe, à savoir:

➊ lorsque l’expert-comptable
externe est chargé par le juge
d’administrer une société com-
merciale ou d’établir certains
actes administratifs dans une
société commerciale. Il suffit de
songer à l’administrateur provi-
soire, qui est chargé dans cer-
tains cas de l’administration de
la société, ou au commissaire au
sursis (dans le cadre de la procé-
dure de concordat judiciaire)
qui, moyennant l’autorisation

du juge, peuvent établir certains
actes administratifs.

❷ lorsque le Conseil accorde son
autorisation préalable et tou-
jours révocable à cet effet.
Jusqu’à présent, le Conseil a
généralement accordé cette
autorisation lorsqu’il s’agit de
sociétés patrimoniales pures ou
de sociétés de moyens civiles
pures .
Étant donné que l’expert-
comptable externe peut exercer
certaines compétences (d’admi-
nistration) moyennant l’autori-
sation du juge, le Conseil estime
qu’il doit aussi pouvoir exercer
ces compétences sans qu’il y soit
autorisé par le juge et sans que
ces compétences soient limitées
aux sociétés patrimoniales
pures ou aux sociétés de 
moyens civiles pures.

C’est dès lors dans cette optique
que le Conseil a décidé d’autoriser
l’expert-comptable externe à
exercer, dans certains cas et pour
une durée limitée, un mandat d’ad-
ministrateur, ce qui n’était jusqu’à
présent autorisé que dans des cas
exceptionnels. Il va sans dire que
cette décision ne doit pas ouvrir la
porte à une augmentation injusti-
fiée des mandats d’administrateurs
exercés par des experts-comptables
externes. L’exercice d’une fonction
d’administrateur doit nécessaire-
ment être lié à certaines conditions.

Pour autoriser l’exercice d’un
mandat d’administrateur, le Conseil
se fondera par conséquent sur les
critères suivants:

• L’autorisation préalable du
Conseil de l’Institut est requise.
Le Conseil n’octroiera son autori-
sation que dans des cas bien
déterminés, tous relatifs à des
entreprises qui connaissent
temporairement des difficultés.
Ces difficultés peuvent avoir
rapport aussi bien à la situation
financière de l’entreprise qu’à
son fonctionnement.

• L’expert-comptable externe ne
peut détenir un mandat que si
et pour autant qu’aucune autre
mesure moins radicale ne
semble propre à remédier à la 
« situation problématique »
temporaire que connaît la
société intéressée.

• L’expert-comptable externe ne
peut exercer le mandat de
gestion que pour une période de
six mois maximum. Avant l’expi-
ration de ce délai, il peut sollici-
ter auprès de l’Institut une (ou
plusieurs) prorogation(s) pour
une durée identique ou plus
réduite. Cette requête doit être
motivée.

• Dans les  jours suivant la fin
de son mandat d’administrateur
dans la société concernée,
l’expert-comptable externe doit
en avertir l’Institut par écrit.

• L’expert-comptable ne peut
détenir un mandat de gestion
que si sa responsabilité civile est
couverte par une police d’assu-
rance préalablement approuvée
par le Conseil de l’Institut.

C. MISSION DE GESTION
AUPRÈS DE SA PROPRE
CLIENTÈLE

Le Conseil considère que l’expert-
comptable externe peut exercer
une telle mission d’administrateur
auprès de sa propre clientèle égale-
ment, étant donné qu’il est le
mieux placé pour pouvoir évaluer
correctement la situation de la
société concernée, tout en respec-
tant son devoir d’indépendance.

D. REMARQUE FINALE

Bien entendu, l’assemblée générale
demeure l’organe compétent pour
nommer comme administrateur
l’expert-comptable externe. ¶

Profession

FR 1/2003 new DEF  24/03/03  11:33  Page 33



Accountancy & Tax | Numéro 1/2003 

�Notes

 Cass.,  mai , R.D.C. , .
 B. TILLEMAN, Bestuur van vennootschappen,

Kalmthout, Biblo, , .
 Prés. Comm. Bruxelles,  avril , R.P.S.

, ; Prés. Comm. Bruxelles,  décem-

bre , R.P.S. , ; Prés. Comm. Liège,

 juillet , inédit.
 Trib. Malines,  avril , R.P.S. , ;

Prés. Comm. Charleroi,  janvier ,

inédit; Prés. Comm. Mons,  novembre

, J.L.M.B. , .
 Prés. Comm. Dendermonde,  octobre

, R.P.S. , .
 Comm. Liège,  juin , inédit.
 Prés. Trib. Bruxelles,  mai , R.P.S. ,

; Prés. Trib. Bruxelles,  juillet ,

R.P.S. , ; Prés. Comm. Charleroi, 

novembre , inédit; Prés. Comm.

Charleroi,  janvier , inédit; Prés.

Comm. Bruges,  mars , V&F ,

.
 Prés. Comm. Bruxelles,  juillet , J.T.

, ; Bruxelles,  août , R.P.S.
, .

 Prés. Comm. Bruges,  juillet , T.R.V.
, .

 Prés. Comm. Tournai, er avril , T.R.V.
, .

 Mons,  mars , R.P.S. , .
 B. TILLEMAN, “Een voorlopig bewindvoerder:

een middel ter voorkoming van faillisse-

ment?”, T.R.V. , -.
 Prés. Comm. Mons,  novembre ,

J.L.M.B. , ; Bruxelles,  mai ,

R.P.S. , () .
 Prés. Comm. Gand,  mars , R.P.S.

, ; Prés. Comm. Courtrai,  juin

, R.P.S. , ; Prés. Comm. Anvers,

 août , R.P.S. , ; Prés. Comm.

Bruxelles,  septembre , inédit.
 Prés. Comm. Bruges,  mars , T.B.R.

, ; Prés. Comm. Charleroi,  juillet

, T.R.V. , ; Mons,  juin ,

T.R.V. , ; Prés. Comm. Liège, 

novembre , R.D.C. , ; Prés.

Comm. Bruxelles,  avril , inédit; Prés.

Comm. Liège,  septembre , R.P.S. ,

; Prés. Trib. Charleroi,  mars ,

R.D.C. , .
 Prés. Comm. Charleroi, er février ,

T.R.V. , .
 Prés. Comm. Tongres,  février , T.R.V.

, ; Prés. Comm. Liège,  mars ,

inédit; Prés. Comm. Charleroi,  janvier

, inédit; Prés. Comm. Bruxelles, 

novembre , R.D.C. , .
 Prés. Comm. Bruxelles,  décembre ,

R.D.C. , .
 Prés. Comm. Bruxelles,  août ,

Informations rapides en droit commercial,
-.

 Prés. Comm. Bruxelles,  octobre ,

R.P.S. , ; Prés. Comm. Bruxelles, 

octobre , T.R.V. , ; Prés. Comm.

Charleroi,  juillet , T.R.V. , ;

Prés. Comm. Liège,  avril , inédit;

Prés. Comm. Bruxelles,  mai , inédit;

Bruxelles,  juin , A.J.T. -, ;

Prés. Comm. Liège,  septembre ,

inédit; Prés. Comm. Bruxelles,  novembre

, inédit; Prés. Trib. Liège,  mai ,

inédit; Liège,  juin , inédit.
 Comm. Anvers,  juillet , R.P.S. ,

; Prés. Comm. Bruxelles,  mai ,

R.P.S. , ; Prés. Comm. Mons,  juillet

, R.P.S. , ; Prés. Comm.

Charleroi,  janvier , R.R.D. , ;

Comm. Namur,  janvier , R.R.D. ,

; Prés. Comm. Charleroi,  septembre

, inédit; Prés. Comm. Charleroi,  sep-

tembre , inédit; Prés. Comm. Bruges, 

juillet , T.R.V. , ; Prés. Comm.

Bruxelles,  février , inédit; Prés.

Comm. Liège,  mai , inédit; Prés.

Comm. Liège,  juin , inédit; Prés.

Comm. Liège,  septembre , inédit;

Prés. Comm. Liège,  octobre , inédit;

Prés. Comm. Mons,  novembre ,

J.L.M.B. , ; Prés. Comm. Mons, 

janvier , R.P.S. , () ; Bruxelles,

 septembre , R.P.S. , ; Prés.

Comm. Anvers,  janvier , T.R.V. ,

() .
 Prés. Comm. Liège,  août , T.R.V. ,

; Prés. Comm. Tournai, er avril ,

T.R.V. , .
 Prés. Comm. Liège,  août , T.R.V. ,

; Prés. Comm. Liège,  décembre ,

R.P.S. , ; Prés. Comm. Liège, 

janvier , T.R.V. , ; Prés. Comm.

Tongres,  février , T.R.V. ,  (dif-

ficultés financières combinées à une mau-

vaise gestion manifeste); Prés. Comm.

Tournai, er avril , T.R.V. , ; Prés.

Comm. Liège,  mai , inédit; Prés.

Comm. Liège,  juin , inédit; Prés.

Comm. Liège,  juillet , inédit; Prés.

Comm. Liège, er septembre , inédit;

Prés. Comm. Liège,  septembre ,

inédit; Prés. Comm. Charleroi,  octobre

,inédit.
 B. TILLEMAN, “De voorlopige bewindvoerder

als precurator ?”, note sous Prés. Comm.

Liège,  août , T.R.V. , ; H.

BRAECKMANS et P. ERNST, “Conflicten in

vennootschappen”, in H. BRAECKMANS, M.

STORME et E. WYMEERSCH (éd.),

Postuniversitaire Cyclus Willy Delva -

, Handels-, economisch en financieel recht,

Gand, Mys&Breesch, , .
 B. TILLEMAN, Bestuur van vennootschappen,

Kalmthout, Biblo, , .
 M. WYCKAERT, note sous Prés. Comm. Liège,

 juin , T.R.V. , -.
 Prés. Trib. Charleroi,  mars , R.D.C.

, .
 Prés. Comm. Bruxelles,  juin , T.R.V.

,  (le  novembre  à minuit);

Bruxelles,  juin , A.J.T. -, ;

Prés. Comm. Gand,  mai , R.D.C. ,

 (la mission prendra fin au moment “où

les actions seront réapparues ”).
 Prés. Comm. Charleroi, er février ,

T.R.V. , .
 Prés. Comm. Liège,  décembre , T.R.V.

, ; Prés. Comm. Liège,  janvier

, T.R.V. , ; Prés. Comm. Tournai,

er avril , T.R.V. , .
 Liège,  mars , J.L.M.B. , ; Prés.

Comm. Charleroi, er février , T.R.V.
, .

 B. TILLEMAN, “De voorlopige bewindvoer-

der”, in H. OLIVIER (Ed.), Studies IBR, ,

-; A. LEJEUNE et V. VERITER, “De voorlo-

pige bewindvoerder in het vennootschaps-

recht”, Pacioli (N) , n° , .
 A. LEJEUNE et V. VERITER, “De voorlopige

bewindvoerder in het vennootschapsrecht”,

Pacioli (N) , n° , .
 Vademecum IAB   april , p. ./.
 Ibid.

Profession

FR 1/2003 new DEF  24/03/03  11:33  Page 34


